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VERS UNE NOUVELLE DÉFINITION DE LA LITTÉRATURE GRISE 
 

Joachim SCHÖPFEL 
Maître de conférences, Université Lille Nord de France 
 
 
Article rédigé suite à la conférence donnée par l’auteur dans le cadre du colloque GL12, Twelfth International 
Conference on Grey Literature: Transparency in Grey Literature. Grey Tech Approaches to High Tech Issues, organisé 
par le Grey Literature Network Service, les 6-7 décembre 2010, à Prague. 
 
Het artikel is opgesteld naar aanleiding van een conferentie gegeven door de auteur in het kader van GL12, Twelfth 
International Conference on Grey Literature: Transparency in Grey Literature. Grey Tech Approaches to High Tech 
Issues, georganiseerd door de Grey Literature Network Service op 6-7 december 2010 te Praag. 
 
 
 L’article contient une synthèse des travaux sur le concept de la littérature grise, les résultats d’une enquête et 

une analyse de la définition de référence (définition de New York). Les nouvelles technologies et les nouveaux 
modes de diffusion sur le web posent un problème pour l’interprétation traditionnelle de la littérature grise. L’article 
discute trois nouveaux attributs (qualité, propriété intellectuelle, médiation) et propose une nouvelle définition 
(définition de Prague) qui ajoute ces nouveaux attributs à l’approche économique de l’ancienne définition. D’après 
cette nouvelle définition, la littérature grise correspond à tout type de document produit par le gouvernement, 
l’administration, l’enseignement et la recherche, le commerce et l’industrie, en format papier ou numérique, 
protégé par les droits de propriété intellectuelle, de qualité suffisante pour être collecté et conservé par une 
bibliothèque ou une archive institutionnelle, et qui n’est pas contrôlé par l’édition commerciale. 
 
 Het artikel omvat een synthese van publicaties die het begrip grijze literatuur onder de loupe nemen, de resulta-

ten van een rondvraag en een analyse van de basisdefinitie van New York over grijze literatuur. De nieuwe techno-
logieën die de laatste jaren hun intrede hebben gedaan en de mogelijkheden van het Internet kaderen echter niet 
binnen de klassieke definitie. Het artikel bekijkt drie nieuwe parameters (niveau, intellectuele eigendom, bemidde-
ling) en stelt voor om de recentere definitie van Praag te gebruiken die hiermee wel rekening houdt. Volgens deze 
valt onder grijze literatuur elk document buiten het commerciële circuit afkomstig van een regering, overheid, on-
derwijs- of onderzoeksinstelling, handel en industrie, onafhankelijk van de drager papier of digitaal, beschermd door 
het copyright en voldoende waardevol om te worden bijgehouden door een bibliotheek of een archief. 
 
 

a littérature grise est omniprésente. Selon les 
disciplines, elle représente jusqu’à 30 % de la 

production scientifique. Les analyses scientomé-
triques montrent son impact au niveau des cita-
tions, et elle fait partie des collections, portails et 
archives ouvertes1.  
 
Cependant, le terme de "littérature grise" reste 
parfois mal défini, imprécis, avec des contours 
flous. Son concept est historique. Il fut un temps 
où l’on ne connaissait pas de littérature grise. Le 
concept a été propagé à partir des années 80, 
notamment par Auger dans un livre fondateur sur 
ces documents souvent riches d’information dé-
taillée et fraîche, mais difficiles à acquérir et à 
gérer2. Considérés comme non- ou semi-publiés, 
ces documents sont diffusés en dehors du mar-
ché de l’édition, souvent en petit nombre, et leur 
catalogage n’est pas facile à cause de leur spéci-
ficité. 
 
Auger parlait en premier lieu de rapports techni-
ques et scientifiques. D’autres auteurs ont es-
sayé de préciser ce concept et de l’étendre 
comme terme générique à d’autres documents 
possédant les mêmes caractéristiques – surtout 
des thèses mais aussi des communications, des 
documents de travail, manuscrits (preprints) etc.  

La plus connue de ces définitions est celle dite 
"de Luxembourg" approuvée lors de la troisième 
conférence internationale sur la littérature grise 
en 1997 : "[La littérature grise est] ce qui est 
produit par toutes les instances du gouverne-
ment, de l’enseignement et la recherche publi-
que, du commerce et de l’industrie, sous un for-
mat papier ou numérique, et qui n’est pas contrô-
lé par l’édition commerciale". Quelques années 
plus tard, en 2004, la conférence de New York a 
précisé que cette définition incluait (aussi) les 
éditeurs "[là] où la publication ne constitue pas 
l’activité principale" 3. 
 
Cette définition souligne le côté "offre" de la litté-
rature grise, sa production et diffusion sur papier 
et en format électronique, avec son caractère 
éphémère, non conventionnel ou "underground". 
Un groupe de travail américain a précisé qu’il 
s’agit de documents qui n’entrent pas dans les 
systèmes habituels d’édition, de distribution, de 
contrôle bibliographique ou d’acquisition via les 
libraires ou agences d’abonnements (U.S. Intera-
gency Gray Literature Working Group) tandis que 
Mackenzie Owen observe que "gris n’implique 
aucune qualification [mais] est simplement une 
caractérisation du mode de distribution" 4. 
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Aujourd’hui, la définition de New York est généra-
lement acceptée et sert de référence. Cependant, 
les professionnels et chercheurs partagent majo-
ritairement l’avis qu’elle nécessite une révision. 
 
Où se situe le problème ? La "définition de New 
York" ne décrit pas un ou plusieurs types de do-
cuments, mais s’appuie sur un modèle de pro-
duction et de diffusion. Or, le web a profondé-
ment modifié le marché de l’édition, et toute la 
tectonique de la communication scientifique 
commence à bouger. Le web offre de nouveaux 
outils et canaux pour produire, diffuser et évaluer 
la littérature scientifique. Auteur et lecteur, pro-
ducteur et consommateur changent leur compor-
tement d’information. Nous avons définitivement 
quitté l’ère de Gutenberg.  
 
Alors que dire de la définition de la littérature 
grise ? Est-elle encore valable ? Le web fait-il dis-
paraître la littérature grise ? Pour en savoir da-
vantage, nous avons effectué en 2010 une syn-
thèse des publications sur la littérature grise5, 
une enquête auprès de 108 professionnels et 
chercheurs du réseau international Greynet 6, et 
une étude analytique sur la définition de New 
York. Les résultats ont été présentés fin 2010 à 
Prague7, accompagnés de la proposition d’une 
nouvelle "définition de Prague". Voici l’essentiel 
de notre proposition, suivi d’une discussion de 
cette nouvelle définition sous l’aspect juridique et 
par rapport au libre accès. 
 
 

Les éléments d’un concept 
 
"La littérature grise est difficile à définir" 8. C’est 
la raison pour laquelle beaucoup d’études com-
mencent par une explication ou une interpréta-
tion de la définition de référence. Plusieurs tra-
vaux ont été entièrement consacrés à la termino-
logie et au concept de la littérature grise, comme 
par exemple ceux de Di Cesare et Sala9, McDer-
mott10, Gokhale11 et Nahotko12. Quels en sont les 
points communs ?  
La plupart mettent en avant la diffusion, c’est-à-
dire, le mode non conventionnel ou non commer-
cial de la distribution sur le marché de l’informa-
tion. Par exemple, Mackenzie Owen définit la lit-
térature grise comme "l’information distribuée 
directement par son créateur". Gelfand souligne 
la "voie alternative de la distribution" 13 et Boek-
horst insiste sur la dichotomie "gris vs. commer-
cial" comme outil cognitif pour mieux comprendre 
ce type de littérature scientifique14. Parfois, les 
auteurs ajoutent un autre attribut : le nombre 
limité des exemplaires diffusés15.  
 
D’autres auteurs mettent l’accent sur la produc-
tion. De Blaaij par exemple considère en 2003 la 
littérature grise comme l’information "produite 

dans le domaine public et financé avec l’argent 
public" 16. Dix ans plus tôt, Chillag fait une dis-
tinction entre publications et documents17. Pour 
lui, "en théorie, et généralement parlant, les pre-
mières ne font pas partie de la littérature grise". 
D’après Chillag, un rapport devient "blanc" en cas 
d’acquisition (collecte) et vente. Quant aux do-
cuments avec plusieurs versions, aux "working 
papers" ou tout autre document non signalé (ca-
talogues, bases de données, etc.), il les voit 
comme "black hole material" ("matière de trou 
noir"). Dans la même année, Cotter et Carroll dé-
clarent que la littérature grise n’est pas publiée 
par des éditeurs établis, un point de vu dont 
s’inspireront les définitions économiques de 
Luxembourg et de New York18. 
 
Environ 40 % des études adoptent une approche 
typologique. Dans une telle définition, la question 
clé est de savoir quel type de document appar-
tient à la littérature grise. Les bibliothécaires sont 
généralement d’accord pour dire que les thèses 
et mémoires, actes de conférences, rapports et 
documents de travail sont gris. Mais quid des 
brevets et prépublications, blogs, bases de don-
nées et autres tweets ? Selon Kufa, la littérature 
grise comprend des items non conventionnels, 
"fugitifs", inédits, "non-book", etc19. Luzi et Ran-
ger ont travaillé sur de nouvelles formes d’infor-
mation scientifique, telles que des conférences 
électroniques, protocoles, sites web ou "data-
sets"20. En 2008, nous avons évalué la présence 
de plusieurs types de documents traditionnels - 
thèses, rapports, documents de travail etc. - dans 
des archives ouvertes21. Un groupe de bibliothé-
caires américains ont comparé différents types 
de littérature grise en fonction de leur discipline 
scientifique22. 
 
L’acquisition spécifique préoccupe un tiers des 
études. McDermott : "Vous savez que vous avez 
de la littérature grise lorsque vous ne pouvez pas 
placer un ordre permanent". Nahotko exprime 
l’opinion majoritaire : "Ils sont difficiles à acquérir 
par les bibliothèques" 23. Le web change-t-il la 
situation? Pour Natarajan, ce n’est pas le cas : il 
considère la littérature grise comme "le web gris 
ou caché, l’information qui n’est pas consultable 
ou accessible par les moteurs de recherche 
conventionnels ou les annuaires thématiques" 24. 
 
Moins d’auteurs soulèvent la question de la qua-
lité, et ils le font d’une façon controversée. Erwin 
observe que la qualité (de la littérature grise) res-
te suspecte, même pour les chercheurs, et elle 
n’est pas surprise qu’en raison de sa qualité va-
riable la littérature grise continue à être absente 
de la plupart des politiques de développement 
des collections scientifiques25. À l’opposé et à 
partir d’une analyse de la base de données SI-
GLE, Wessels affirme que "beaucoup de littéra-
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ture grise est publiée par des établissements 
prestigieux dont les noms sont une garantie de 
qualité", et il insiste sur le caractère unique de 
cette littérature26. 
 
En marge de ces définitions, on trouve d’autres 
remarques et observations intéressantes : 
D’après de Blaiij, la littérature grise peut faciliter 
le partage de l’information dans le domaine pu-
blic car son statut juridique est différent de l’édi-
tion commerciale27. Cornish suggère un dispositif 
international (en fait, une licence) qui signale 
pour chaque document gris l’utilisation autorisée 
par le titulaire des droits d’auteur28. Pavlov décrit 
un modèle russe pour l’attribution et la gestion 
des droits d’auteur, dans le cadre d’un dispositif 
de signalement et de commercialisation de thè-
ses scientifiques29. 
 
Jeffery et Asserson définissent les rapports, thè-
ses, etc. dans le cadre d’un système 
d’information de recherche30 comme des "objets 
gris intelligents et hyperactifs", dotés de méta-
données qui déterminent leur traitement et leur 
utilisation31. 
 
Crowe et Davidson placent la littérature grise à 
l’intersection de l’open source et de l’intelligence 
économique et ils décrivent comment des docu-
ments librement et légalement accessibles peu-
vent devenir de l’information sensible et source 
de renseignement32. 
 
Pour finir, posons la question de la fonction ou de 
la finalité de la littérature grise. Pourquoi existe-t-
elle ? À quoi sert-elle ? Nous avons comparé les 
définitions de la littérature grise avec les fonc-
tions classiques de l’édition scientifique, telles 
qu’elles ont été décrites par Henry Oldenbourg33. 
Le résultat n’est pas vraiment surprenant. La 
plupart des documents soulignent son rôle dans 
la diffusion des savoirs, des résultats de la re-
cherche, etc. D’autres fonctions sont considérées 
comme moins importantes comme par exemple 
l’enregistrement pour établir la propriété intellec-
tuelle, la conservation pérenne ou encore le 
contrôle de qualité par les pairs. 
 
Kufa a identifié un rôle intéressant et spécifique 
pour la littérature grise dans les pays africains 
dans la mesure où elle peut être plus pertinente 
et adaptée aux besoins et conditions locales. 
D’après Kufa, une production scientifique non-
commerciale peut être utile pour la communica-
tion et la diffusion des contenus à caractère local 
qui ne sont pas publiés ailleurs34. Cette observa-
tion rejoint notre propre constat concernant le 
rôle de la littérature grise pour les communautés 
linguistiques régionales35. 
 
 

Les problèmes de la définition 
actuelle 
 
Que pensent les experts au sujet de la définition 
actuelle de la littérature grise, celle dite de New 
York ? Est-elle utile ou pas ? Devrait-elle être ré-
visée ? Voici quelques éléments issus de notre 
enquête.  
 
L’opinion générale est globalement positive. Plus 
de 60 % des réponses disent qu’elle reste utile et 
pertinente. Toutefois, un tiers seulement des 
personnes interrogées croient que la définition 
actuelle est précise et adaptée aux nouvelles 
technologies, et seulement 11 % pensent qu’elle 
n’a pas besoin de révision. L’avis partagé est 
"révision oui, mais pas d’abandon de la définition 
actuelle", c’est-à-dire oui pour un changement 
dans la continuité, mais pas de rupture. 
L’enquête confirme le mode de diffusion et de 
production (= l’économie documentaire) comme 
attributs-clés de la littérature grise, suivis par les 
questions de qualité et d’acquisition. Plus sur-
prenant : seulement 37 % considèrent l’approche 
typologique ("la littérature grise, ce sont les thè-
ses, rapports etc.") comme pertinente pour la 
future définition tandis que 23 % pensent le 
contraire. 
 
Une bonne définition devrait indiquer les condi-
tions nécessaires et suffisantes qu’un document 
doit remplir pour appartenir à la littérature grise. 
Elle devrait proposer une conjonction de type "si-
et-seulement-si" qui correspond à une relation 
d’équivalence entre les deux éléments. 
 
Notre enquête et l’état de la question révèlent 
que la définition actuelle de la littérature grise est 
considérée comme utile et pertinente, et elle 
semble globalement acceptée comme référence. 
Alors pourquoi dans le même temps notre étude 
reflète-t-elle aussi une conviction générale que 
cette définition doit être révisée ? La raison en 
est que la définition souffre de plusieurs points 
faibles. Les voici. 
 
Les impasses de la définition de New 
York 
 
Suite à l’analyse des publications et à l’enquête, 
nous pouvons identifier quatre problèmes de la 
définition de New York. 
 
La définition de New York est trop large. Elle ne 
permet pas de faire clairement la distinction en-
tre la littérature grise et d’autres "objets", et elle 
s’applique à des éléments qui ne font pas partie 
de l’extension de la définition. Trop d’études 
n’arrivent pas à faire la différence entre littéra-
ture grise et d’autres types de littérature et/ou 
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d’objets qui sont peut-être gris mais qui 
n’appartiennent sûrement pas à la littérature36. 
 
La définition de New York manque d’attributs 
essentiels de la littérature grise. La définition met 
en évidence l’aspect économique spécifique de 
la littérature grise, le mode de diffusion et de 
production. Elle échoue cependant à introduire 
d’autres attributs qui, depuis la première édition 
du livre d’Auger en 197537, sont devenus essen-
tiels pour la compréhension de la littérature 
grise, tels que la nature documentaire, la proprié-
té intellectuelle, la qualité, la collecte, la conser-
vation, etc. 
 
La définition de New York contient un risque de 
circularité. Cela signifie qu’elle présuppose au 
moins partiellement une connaissance a priori de 
ce que la littérature grise représente. Par exem-
ple, elle favorise des interprétations telles que 
"gris est ce qui n’est pas blanc (ni noir)" 38. Cette 
circularité peut être utile pour la cohésion et 
l’acceptation communautaire, mais ne facilite 
pas la compréhension. 
La définition de New York porte aussi un risque 
d’obscurité. Elle permet des interprétations avec 
des termes ambigus tels que "fugitif", "éphémère" 
etc. ou avec des concepts négatifs ou d’exclu-
sion39. 
 
Pour résumer : la définition de New York a été et 
reste utile pour la compréhension économique de 
la production et la diffusion de la littérature grise, 
mais elle est d’une utilité limitée dans le contexte 
des nouvelles technologies et nouveaux usages 
car elle ne fait pas de distinction entre la littéra-
ture grise publiée en ligne et d’autres "digital ob-
jects" à caractère non-commercial. 
 
Dans ce qui suit, nous allons décrire plusieurs 
aspects qui devraient faire partie d’une nouvelle 
définition de la littérature grise. 
 
La littérature grise comme médium 
dans le contexte : la propriété 
intellectuelle 
 
Depuis le début, la question de la typologie a mis 
la "communauté grise" - bibliothécaires et docu-
mentalistes en charge de ces documents mais 
aussi les chercheurs qui s’y intéressent -  dans 
l’embarras. Avec le développement du web, le 
problème est devenu encore plus compliqué. En 
appliquant strictement la définition de New York 
qui est centrée sur la production et la diffusion, la 
plupart des "items" sur le web pourraient être 
décrits comme littérature grise - édités en nom-
bre limité (ou uniques), mal contrôlés, avec une 
diffusion non commerciale (ou non-lucrative). Or, 
est-ce réaliste ? D’autant que, à certains égards, 
le web rend les contenus plus largement acces-

sibles que les documents imprimés par les mai-
sons d’édition. 
 
Les objets numériques, tels que les ensembles 
de données, courriels, copies techniques, wikis, 
blogs, tweets ou même des sites web etc., sont-
ils gris ? Relèvent-ils au moins de la littérature ? 
 
Lors de notre enquête, certains experts ont plai-
dé en faveur d’un large concept "fourre-tout" :  
"Définir la littérature grise en opposition à l’édi-
tion commerciale (à but lucratif) est une erreur 
(…) car de nombreux organismes sans but lucratif 
publient sur exactement la même base que les 
éditeurs commerciaux (par exemple l’American 
Chemical Society) - et leurs publications ne sont 
pas grises. À mon avis, la littérature grise est tout 
travail scientifique publié sans "peer review" (ou 
équivalent) en dehors de la revue traditionnelle 
et de la filière du livre. Par conséquent, la littéra-
ture grise comprend des "datasets", outils d’ana-
lyse, des logiciels ainsi que les documents plus 
courants comme le preprint et le document de 
travail". 
 
Il paraît douteux que les "datasets", outils d’ana-
lyse ou logiciels doivent ou peuvent être considé-
rés comme travail scientifique en termes de litté-
rature. Peut-être devrions-nous envisager la 
question sous un autre angle. Dans l’ère post-
Gutenberg, le réseau français interdisciplinaire 
RTP-DOC a élaboré une théorie en 3D décrivant 
des documents numériques en tant que signe (le 
contenu), forme (structure) et médium (contexte). 
Selon l’approche RTP-DOC, les anciens critères et 
attributs liés à l’impression ne peuvent pas être 
transposés à des objets numériques40. 
 
Définir la littérature grise uniquement comme un 
contenu ou une structure spécifique (par exem-
ple, comme type de document) semble impossi-
ble et voué à l’échec. Par contre, le concept ap-
paraît clairement comme une valeur sur la troi-
sième dimension, le médium, et devrait être défi-
ni dans son contexte, lié à des attitudes, la com-
préhension et prise de conscience, les normes 
sociales, et par rapport aux utilisateurs, à l’utilisa-
tion et aux procédures. 
 
Retenons que dans un premier temps, le concept 
de littérature grise devrait être limité à la signifi-
cation spécifique de littérature, non pas comme 
un contenu ou une structure/type, mais dérivé de 
sa nature sociale ou morale : un objet numérique 
fait partie de la littérature grise si et seulement 
s’il est un objet protégé par des droits de proprié-
té intellectuelle. En d’autres termes, la littérature 
grise implique la paternité et un caractère d’œu-
vre de l’esprit. 
 
Les droits d’auteur peuvent être détenus par 
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l’organisme producteur et/ou par le ou les au-
teur(s), mais en aucun cas par un fournisseur 
commercial. Récemment, plusieurs auteurs ont 
soulevé la question des licences (Creative Com-
mons, etc.)41. Cela peut être une option adéquate 
pour les documents gris diffusés sur le web par 
leurs producteurs et/ou auteurs, mais n’est en 
aucun cas une condition suffisante pour définir la 
littérature grise. 
 
En revanche, une définition fonctionnelle ne 
paraît pas pertinente. Nos résultats indiquent 
que la littérature grise ne remplit pas d’autres 
fonctions que les revues ou les livres du com-
merce mais se limite plutôt à certaines fonctions 
telles que la diffusion et la préservation. Comme 
attribut, ce n’est pas suffisant pour différencier 
les documents gris d’autres documents. 
 
De la typologie à la qualité 
 
Certains auteurs ont tendance à définir la littéra-
ture grise à travers une liste des différents types 
de documents. Une telle définition en extension 
ou par dénotation est vouée à l’échec, pour au 
moins deux raisons : il y a trop de catégories dif-
férentes de la littérature grise, en particulier dans 
un format numérique, et une telle définition ne 
pourra pas faire face à l’évolution de nouveaux 
types et formats. 
 
Aussi, le même type de document peut être gris 
ou blanc, à différents moments de son cycle de 
vie et en fonction du contexte. Par exemple, les 
thèses de doctorats sont-elles grises ? Sont-elles 
toujours grises ? Un mémoire de fin d’études (ni-
veau master) est-il gris ? Qu’en est-il des mémoi-
res d’étudiants en premier cycle (niveau li-
cence) ? Quelle est la différence ? Certains rap-
ports sont commercialisés par leurs producteurs 
et/ou via les filières de distribution habituelles 
(librairies, grossistes…), certains documents gris 
sont des rapports. Comment un rapport devient-il 
gris ? 
 
Notre explication est la qualité et la valeur scien-
tifique et/ou technique du document en ques-
tion. Complémentaire au mode de diffusion et à 
la propriété intellectuelle, ce critère permet de 
distinguer la littérature grise des documents "gris 
foncés" sans intérêt pour la recherche et 
l’enseignement. En effet, alors que la diffusion et 
la production sont des attributs essentiels pour 
déterminer la ligne de partage entre les docu-
ments commerciaux (blancs) et gris, la propriété 
intellectuelle et la qualité sont utiles pour le "côté 
obscur" de la littérature grise, par exemple pour 
faire une distinction nette entre les travaux du 
premier cycle universitaire et les mémoires de 
Master ou thèses de doctorat, ou entre un docu-
ment de travail ("working paper") et un manuscrit 

dans une version préliminaire, provisoire et tran-
sitoire. 
 
La notion de qualité implique l’assurance et le 
contrôle de qualité et une valeur scientifique in-
trinsèque. Une étude récente constate que l’idée 
qu’il n’existe pas de "peer review" pour les rap-
ports est fausse, et l’auteur observe qu’un rap-
port subit souvent plusieurs niveaux de contrôle 
et de validation interne avant d’être diffusé dans 
sa version finale42. En 2005, l’initiative GLISC43 
("groupe de Nancy") a établi un label de qualité 
pour les rapports. D’autres documents gris com-
me les thèses, mémoires ou communications 
sont soumis à des procédures de "labelling" 
et/ou de validation qui garantissent un niveau 
minimum de qualité. D’après nos propres études 
sur la littérature grise en France et en Belgique, 
ces procédures concernent jusqu’à 60 % de la 
littérature grise. 
 
La qualité devient une question cruciale de la 
littérature grise. Dans notre enquête, plus de la 
moitié des personnes interrogées considèrent la 
qualité comme essentielle dans la définition de la 
littérature grise. Farace compare les procédures 
de "peer review" pour la littérature grise et pour 
les publications en série. En termes de gestion de 
la qualité, certaines procédures sont plutôt 
conçues pour détecter la non-qualité (par exem-
ple, l’évaluation et l’examen des thèses de docto-
rat), tandis que d’autres sont censées empêcher 
une non-conformité ou une qualité non accepta-
ble (comme les recommandations GLISC)44. 
 
Cela étant, la qualité n’est pas un absolu, une 
valeur en soi, mais elle est liée aux normes, à 
l’utilisation ou au but spécifique, et elle est basée 
sur l’évaluation et/ou l’expérience d’un "client". 
Cela nous amène au dernier attribut essentiel de 
la littérature grise. 
 
La littérature grise sans bibliothèque ? 
 
Qui est le "client" de la littérature grise ? Le plus 
souvent, les internautes ne sont pas conscients 
des catégories particulières de produits et ca-
naux de diffusion. Leur problème est l’accès, pas 
la production, la distribution ou la collecte. Les 
documents non publiés ou semi-publiés ne signi-
fient rien pour eux. Gris ou blanc leur importe 
peu. Par contre, ils n’aiment pas la littérature 
"trou noir", c’est-à-dire les documents qu’ils ne 
peuvent pas obtenir. 
 
En fait, depuis l’invention du concept, le vrai 
client de la littérature grise est et a toujours été 
le bibliothécaire, le professionnel de l’information 
qui essaie de l’acquérir. Quand on relit les arti-
cles et communications sur la littérature grise 
des deux dernières décennies, cet aspect saute 
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aux yeux. "Chercher et obtenir la littérature grise 
(...) a toujours été un grand défi pour les biblio-
thécaires et documentalistes" 45. Le point crucial 
est qu’il ne s’agit pas d’un problème pour les 
chercheurs, étudiants ou autres lecteurs, mais 
uniquement pour les professionnels. 
 
En d’autres termes, le problème avec la littéra-
ture grise existerait-il toujours si les bibliothécai-
res arrêtaient d’essayer de l’acquérir ? Un "wor-
king paper" serait-il gris si personne ne s’y inté-
ressait ? Une pré-publication envoyée par son 
auteur à un collègue est-elle grise ? Sans doute, 
il s’agit là d’une mauvaise question. Voici une 
meilleure question : une bibliothèque voudrait-
elle acquérir cette pré-publication pour ses col-
lections, en raison de sa qualité, de sa valeur 
scientifique, de sa rareté et/ou de son caractère 
patrimonial ? Une autre : est-ce qu’un document 
obtient le label "gris" parce qu’il a été produit et 
validé par une institution ? 
 
La définition de la littérature grise est intimement 
conditionnée par le fait que c’est un objet de col-
lection et d’acquisition. Un document devient 
gris, non seulement parce qu’il est une œuvre de 
l’esprit et non commercialisé, mais dans la me-
sure où quelqu’un - une institution, une biblio-
thèque, un service d’information, un profession-
nel – montre de l’intérêt pour l’obtenir. Il devient 
gris car il est censé avoir de la qualité, de la va-
leur scientifique, de l’originalité ou un caractère 
patrimonial. 
 
Cela nous aide à clarifier deux aspects. Tout 
d’abord, "collection" ne signifie pas "stockage". 
Une collection est synonyme de politique de sé-
lection et d’acquisition, est dynamique, tient 
compte de l’utilisation et reflète des objectifs 
culturels ou besoins de la communauté. Un do-
cument "difficile à obtenir" devient gris quand il 
est jugé utile (ou supposé être utile à l’avenir) 
pour un scientifique, une équipe de recherche, 
un laboratoire, une institution ou une commu-
nauté. 
 
Deuxièmement, la littérature grise n’est pas ca-
chée, invisible ou confidentielle, mais potentiel-
lement accessible. Les documents qui ne peu-
vent être collectés ne sont pas gris. Encore une 
fois, le point crucial n’est pas l’invisibilité ou la 
confidentialité, mais la collecte, la mise à disposi-
tion et la préservation pour l’avenir. 
 
Aujourd’hui, les archives institutionnelles ont 
commencé à prendre en charge certaines des 
fonctions traditionnelles des collections de la 
bibliothèque. En termes de fonction, elles présen-
tent une certaine équivalence avec la littérature 
grise elle-même dans la mesure où leur rôle prin-
cipal consiste dans la diffusion et, dans une 

moindre mesure, la préservation. Cela peut expli-
quer l’intérêt croissant de la communauté de la 
littérature grise pour ce type d’archives ouver-
tes46. Une nouvelle définition devrait ou pourrait 
le mentionner. 
 
L’une des questions de notre enquête était : 
"Pouvez-vous imaginer un monde sans littérature 
grise ?" La plupart des experts interrogés ne peu-
vent pas. Mais pouvons-nous imaginer la littéra-
ture grise sans professionnels de l’information ? 
Non. Le défi de la littérature grise est un défi de 
médiation. La littérature grise n’existe pas dans 
un espace vide. "Grey lies in the eye of the behol-
der" 47. Elle est "medium" au sens de RTP-DOC. 
 
 

Proposition d’une nouvelle 
définition 
 
La définition actuelle de la littérature grise - la 
définition de New York - demeure utile et ne doit 
pas être remplacée, mais adaptée au nouveau 
contexte. 
 
Comme nous l’avons montré ci-dessus, l’appro-
che typologique ne fournit pas une liste exhaus-
tive et explicite des documents. L’approche éco-
nomique de la définition de New York, d’autre 
part, est une définition intentionnelle qui précise 
la condition nécessaire pour un document faisant 
partie de la littérature grise. Mais la même défini-
tion n’est pas suffisante dans le contexte de 
l’édition sur le web, et nous avons besoin 
d’autres attributs pour différencier clairement la 
littérature grise d’autres types de documents. 
 
Notre proposition est d’ajouter quatre attributs à 
la définition de New York : 
 
 La nature documentaire de la littérature grise 

(dans le sens du concept de RTP-DOC). 
 Sa nature juridique en tant qu’œuvre de l’es-

prit, c’est-à-dire, la protection par la propriété 
intellectuelle. 

 Un niveau minimum de qualité (contrôle par 
les pairs, label, validation). 

 La médiation, c’est-à-dire l’intérêt des docu-
ments gris pour une collection (et non pas 
pour l’utilisateur final). 

 
Voici notre proposition pour une nouvelle défini-
tion de la littérature grise ("définition de Pra-
gue") :  
"La littérature grise correspond à tout type de 
document produit par le gouvernement, 
l’administration, l’enseignement et la recherche, 
le commerce et l’industrie, en format papier ou 
numérique, protégé par les droits de propriété 
intellectuelle, de qualité suffisante pour être col-



Joachim SCHÖPFEL  Vers une nouvelle définition de la littérature grise 

20 Cahiers de la documentation – Bladen voor documentatie – 2012/3 

lecté et conservé par une bibliothèque ou une 
archive institutionnelle, et qui n’est pas contrôlé 
par l’édition commerciale" 48. 
 
La littérature grise comprend toutes sortes de 
matériel documentaire de qualité et d’impact 
qu’une bibliothèque souhaiterait collecter, mais 
qui lui posent un problème à cause des modes 
de distribution non-conventionnels. Elle n’est pas 
seulement une question de production et de dif-
fusion, mais aussi de qualité et de collection. 
Sans médiation par les bibliothèques, pas de 
littérature grise. C’est un cas pour les profession-
nels de l’information, un défi qui rassemble les 
communautés de la littérature grise et des collec-
tions spéciales. 
 
Il y quelques années, le principal problème avec 
la littérature grise semblait être l’économie. Ainsi, 
Simpson observait que le "matériel périphérique", 
y compris la littérature grise, augmentait sans 
cesse49. Pour lui, les bibliothèques ayant des dif-
ficultés à acquérir les documents habituels 
avaient peu d’espoir d’acquérir la périphérie. 
 
Aujourd’hui, en raison de l’immense succès de 
l’édition en ligne et de l’accès aux documents, le 
débat s’est déplacé vers la qualité, la propriété 
intellectuelle et la médiation. Sans une révision 
qui inclut ces attributs, la définition de New York 
risque de devenir de plus en plus incapable de 
différencier la littérature grise d’autres types de 
documents. 
 
Notre proposition d’une nouvelle "définition de 
Prague" ajoute les nouveaux attributs à l’an-
cienne approche économique. La prochaine 
étape devrait être de tester cette définition par 
rapport au terrain (= bibliothèques) et aux diffé-
rents types de documents (gris et autres). En-
suite, la valeur de la définition pourrait être éva-
luée sur la base des réponses à deux questions : 
 La nouvelle définition inclut-elle tout type de 

documents généralement considéré par les 
professionnels de l’information comme littéra-
ture grise, y compris les objets qui aujourd’hui 
sont difficiles à acquérir et à traiter ? 

 Est-ce qu’elle contribue à une meilleure diffé-
renciation ou à une meilleure compréhension 
de la littérature grise par rapport à d’autres 
formes de littérature ? 
 

Une attention particulière devrait être accordée à 
trois grands défis auxquels nous sommes 
confrontés au début du 21e siècle :  
 Le développement des archives institutionnel-

les comme un service complémentaire et par-
fois en concurrence avec les collections tradi-
tionnelles de la bibliothèque, et la place et le 
traitement de la littérature grise dans ces ar-
chives. 

 La tendance à la désintermédiation de la 
chaîne de valeur traditionnelle de l’informa-
tion scientifique et technique. Le risque de la 
littérature grise n’est pas la technologie web, 
mais l’affaiblissement du rôle de médiation 
des bibliothèques et des professionnels de 
l’information entre les auteurs, les éditeurs et 
producteurs d’information, et l’utilisateur fi-
nal. 

 Le "quatrième paradigme", c’est-à-dire l’usage 
intensif de données scientifiques et l’accès 
massif aux "datasets" qui génèrent ensemble 
une tendance à transformer et/ou marginali-
ser la littérature (documents)50. 

 
Par rapport à la littérature grise, plusieurs per-
sonnes interrogées ont répondu à notre enquête 
qu’elle était importante pour la connaissance, 
qu’il s’agissait d’une question de liberté ou d’édi-
tion alternative. L’avenir nous dira si notre 
conception de la littérature grise demeure 
"éphémère" ou si elle contribue à une meilleure 
compréhension et un meilleur traitement de cette 
catégorie si particulière de l’information scientifi-
que et technique. 
 
 

Addendum 
 
La communication de cette proposition à la bi-
bliothèque technique nationale à Prague en dé-
cembre 2010 a suscité deux réactions, l’une par 
rapport au rôle des archives institutionnelles, 
l’autre en lien avec la propriété intellectuelle. 
 
Concernant les archives institutionnelles, la pre-
mière réaction provenait de Claudia Marzi du 
Consigli Nazionale delle Ricerche (CNR) italien 
qui avait présenté à la même conférence une 
analyse terminologique du concept de la littéra-
ture grise51. L’approche italienne met en avant le 
format numérique et l’impact du libre accès pour 
la définition de la littérature grise. Cette définition 
est, sur certains points, plus large (elle parle 
d’information et de connaissance), sur d’autres, 
plus restrictive (elle limite la définition aux seules 
archives institutionnelles et à l’information numé-
rique), et aussi plus prescriptive. Néanmoins, une 
ré-analyse des deux conceptions révèle leur 
convergence : le caractère documentaire de la 
littérature grise, la nature "protégeable" des do-
cuments gris, l’importance de leur qualité, la 
compréhension de ces documents comme "mé-
dium". Le débat a été poursuivi dans le groupe 
GreyNet du réseau social LinkedIn. Il n’a pas 
abouti à une définition de convergence ou com-
promis, mais s’est déplacé vers la question de 
savoir si les nouvelles formes numériques 
d’information scientifiques ("datasets" etc.) relè-
vent de la littérature grise ou pas. 
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La deuxième réaction (concernant la Propriété 
intellectuelle), formulée par Blane K. Dessy de la 
Library of Congress, était de faire remarquer que 
la protection d’une œuvre de l’esprit par le droit 
d’auteur était une conception continentale (fran-
çaise) et n’avait pas de sens ailleurs, notamment 
aux États-Unis. Entretemps, ce débat a évolué 
vers une analyse comparative des aspects juridi-
ques de la littérature grise dont les résultats se-
ront publiés en 201252. Deux constats préliminai-
res : les différences entre les deux systèmes 
semblent moins significatives qu’à première vue ; 
en fait, la question juridique est surtout liée à la 
divulgation et diffusion du document. Et il paraît 
plus approprié sous l’aspect juridique d’appliquer 
une approche différentielle et de distinguer plu-
sieurs cas de figures plutôt que de parler de la 
littérature grise en général. 
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